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Mardi 24 juin 2025 à 18h 

Salle polyvalente de Saint-Eloy-les-Tuileries



ALIR ITA ALIR IT 

L'an deux mille vingt-cinq, le 24 juin à 18 h, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes du Pays de SAINT-YRIEIX, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Patrick DARY. 

Date de convocation du Conseil Communautaire : 18 juin 2025 

PRESENTS : M. Pierre VERGNOLLE, M. Daniel BOISSERIE, Mme Annick HUCHET, M. 

François BOISSERIE, M. Philippe SUDRAT, M. Roland POURCHET, M. Jean-Claude 

FRACHET, M. Laurent GORYL, M. Pierre ROUX, M. Francis DELORT, Mme Marie 

Madeleine LORIN, M. Ludovic TURPIN, Mme Monique PLAZZI, Mme Catherine 

L’OFFICIAL, Mme Annie ARNAUD, M. Jean-Claude DUPUY, et Mme Stéphanie 

TOESCA. 

ABSENTS Excusés : M.Pierre MILLET-LACOMBE, Mme Céline BOYARD, Mme 

Christiane BARRY, M. Jacques BLONDY, Mme Evelyne MACHANE, Madame Delphine 

PERRIER-GAY, Mme Valérie Isabelle BONIN, Mme Sandrine FUSADE, M. Francis 

CUBERTAFON, Mme Pascale BRACHET et M. Alain BLONDY. 

Pierre MILLET-LACOMBE donne pouvoir à Marie-Madeleine LORIN 

Céline BOY ARD donne pouvoir Pierre ROUX 

Evelyne MACHANE donne pouvoir à François BOISSERIE 

Valérie Isabelle BONIN donne pouvoir à Monique PLAZZI 

Sandrine FUSADE donne pouvoir à Annick HUCHET 

Francis CUBERTAFON donne pouvoir à Laurent GORYL 

Pascale BRACHET donne pouvoir à Patrick DARY 

Alain BLONDY donne pouvoir à Annie ARNAUD 

SECRETAIRE : Ludovic TURPIN 
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1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL DU 15 AVRIL 2025 
  

M. F. DELORT accueille les élus au sein de la salle polyvalente rénovée et remercie le 
Conseil pour L’attribution du fonds de concours en faveur de cette opération. 

Le Procès-verbal du Conseil Communautaire du 15 avril 2025, est approuvé à 
l’unanimité. 

  

  III —- TOURISME ET CULTURE 
  

18h10 : Arrivées de Madame Marie-Madeleine LORIN et de Monsieur Pierre ROUX 

1°/ ECOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE ET DE DANSE — GRILLE TARIFAIRE 

2025-2026 

Délibération n°2025-083 

Rapporteur : R. POURCHET 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- adopte, pour l’année scolaire 2025-2026, les tarifs trimestriels de l'Ecole 

Intercommunale de Musique et de Danse comme suit : 

  

Moins 25 ans 
  

  

  

    

CCPSY Hors CCPSY 

Instrument avec formation 80 € 144 € 

musicale et cours collectifs 

Atelier seul — Danse 1 cours 53€ 112 € 

par semaine 

2 HSE avec ne 118€ 198 € 

musicale et cours collectifs     
  

  

  

 



  

Plus de 25 ans 
  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

            

CCPSY Hors CCPSY 

t f ti Instrumen avec sn ion 191 € 249,50 € 

musicale et cours collectifs 

Atelier seul — Danse 1 cours 100 € 123€ 

par semaine 

î t f ti 2 instrumen s avec orme ion 320,50 € 492,50 € 

musicale et cours collectifs 

Tarifs complémentaires 

CCPSY Hors CCPSY 

Parents accompagnateurs 64 € 74 € 

Stage 7 €/personne/heure 

Entrée événementielle 7 €/personne 

Cours collectif supplémentaire 

(danse ou musique, adulte ou 

enfant, CCPSY ou hors 30 € 

CCPSY, formation musical 

danseur 

Location d’instrument 65€ 

Timbres SEAM T1: 1 à 10 pages par élève et par an 4,53 € 

(Droits de photocopies | T2 : 11 à 15 pages par élève et par an 5,28 € 

d'œuvres musicales) 
T3 : 16 à 20 pages par élève et par an 6,03 € 

T4 : 21 à 25 pages par élève et par an 6,80 € 

T5 : 26 à 30 pages par élève et par an 7,55 €     
  

- reconduit les réductions en vigueur en appliquant : 

e aux élèves acceptant de poursuivre leur formation musicale tout en participant 

aux activités de l’Union Musicale ou de l’Ensemble Vocal ou de l’Association 

"Lous Bouéradours Arédiens", une réduction de 40 % sur le tarif de la discipline 

concernée ; 

e aux jeunes de moins de 25 ans participant au groupe de musique à transmission 

orale à des fins d’animation dans la Communauté de Communes et de 

préservation du patrimoine musical une réduction de 40 % sur le tarif de la 

 



discipline concernée (ce groupe sera composé de 20 personnes maximum et 

l’engagement porte sur 3 manifestations minimum au cours de l’année scolaire) ; 

e aux familles de 2 enfants ou plus inscrits à l’Ecole Intercommunale de Musique 

et de Danse une réduction de 20 % sur la facture du 3°" trimestre. 

- de préciser que ces différentes réductions appliquées ne sont pas cumulables entre elles. 

-__ d’autoriser le Président ou son représentant à signer une convention avec la Société des 

Editeurs et Auteurs de Musique (SEAM). 

M. LE PRESIDENT précise qu’il y a une volonté de ne pas augmenter les tarifs cette année 

après une forte augmentation l’an passé. 

2°/ ECOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE ET DE DANSE — ECOLE COURS DE 

GUITARE — REDUCTION SUR LE 2°" TRIMESTRE 2024-2025 

Délibération n°2025-084 

Rapporteur : R. POURCHET 

Considérant que le professeur de guitare a été régulièrement absent sur l’année scolaire 

qui s’achève et qu’aucune solution de remplacement n’a été mise en œuvre sur la moitié du 2°" 

trimestre 2024-2025 ; 

Considérant toutefois que les temps de cours collectif et de formation musicale ont été 

maintenus ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve l’application d’une réduction tarifaire de 15 % sur le 3ème trimestre 2024- 

2025 pour les élèves inscrits aux cours individuels de guitare ; 

- précise que cette réduction sera appliquée avant celle fixée dans la grille tarifaire. 

M. LE PRESIDENT dit que cela concerne l’agent Rémi VAN DEN ABEELE. Son dossier 

doit être présenté au Conseil Médical de juillet 2025. Mail il n’y a à ce jour aucune certitude 

sur une reprise d’activité en septembre 2025.



3°/ ECOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE ET DE DANSE — CONVENTION DE 

PARTENARIAT ENTRE LES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE DE 

LA HAUTE-VIENNE 

Délibération n°2025-085 

Rapporteur : R. POURCHET 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix ; 

Vu le projet de convention de partenariat entre les établissements d’enseignement 

artistique de la Haute-Vienne ; 

Considérant que depuis plusieurs années, les responsables des établissements 

d’enseignement artistique de la Haute-Vienne se réunissent pour des échanges réguliers ; que 

durant la période du COVID, ces habitudes de travail ont permis d’organiser la continuité du 

service dans les meilleures conditions ; que des réunions régulières ont lieu pour faciliter les 

échanges d’informations sur le plan administratif, mais également sur la gestion de personnel 

ou de projet ; 

Considérant qu’afin de formaliser ces échanges, la signature d’une convention de 

partenariat est envisagée ; 

Considérant qu’au-delà des éléments ci-dessus exposés, cette convention de partenariat 

a vocation à faciliter le prêt d’instruments ou de matériel entre établissements, à renforcer le 

partenariat pédagogique et à mettre en place des prestations communes et de rencontres entre 

établissements ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve la convention de partenariat entre les établissements d’enseignement artistique 

de la Haute-Vienne telle que jointe aux présentes ; 

- autorise Monsieur le Président à signer ladite convention de partenariat. 

M. LE PRESIDENT salue le travail de la Directrice de l’Ecole Intercommunale de Musique 

et de Danse. Cette convention est le résultat de son travail en collaboration avec ses collègues.



49/ RESTAURATION DU LOGIS DE L’ENSEMBLE DE LA RIVIERE — ACTUALISATION 

DU PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL ET AUTORISATION DE SIGNATURE 

D’UN AVENANT AU CONTRAT AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Délibération n°2025-086 

Rapporteur : F. DELORT 

Vu la délibération n°2023-124 du 19 octobre 2023 par laquelle le Conseil 

Communautaire a approuvé le plan de financement prévisionnel du projet de restauration du 

logis de l’ensemble rural de la Rivière à Saint-Eloy-les-Tuileries ; 

Considérant que depuis lors, celui-ci a évolué ; 

Considérant que le plan de financement initial doit être révisé pour intégrer les 

ajustements des sources de financement ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve l’actualisation du plan de financement prévisionnel de ladite opération tel que 

présenté ci-dessous ; 

- autorise Monsieur le Président à solliciter auprès du Conseil Départemental de la 

Corrèze la signature d'un avenant au contrat de cohésion des territoires 2023-2025 

initial ; 

- autorise Monsieur le Président à signer l’avenant et tout document y afférent. 

  

Ensemble de la Rivière - Restauration du logis 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Dépenses (en euros H.T.) Recettes (en euros HT.) 

Nature Montant Organismes Montant Pourcentage 

Ingénierie 93 843 €| DRAC 260 943 € 40% 

CD 19-CTA 130 472 € 20% 
Travaux 558 515 €| Région 60 000 € 9% 

Sous-total — Financement 451415€ 69 % 

public : 

Fondation du Patrimoine / ü 
Mission BERN 1900 IT 

Sous-total — Fi inancement 110 000 € 17% 

privé : 

Sous-total : 561415€ 86% 

Autofinancement : 90 943 € 14% 

TOTAL : 652 358 € TOTAL : 652 358 € 100 %           
  

M. LE PRESIDENT souligne le fait qu’il s’agit d’un plan de financement exceptionnel. La 

Direction Régionale de Affaires Culturelles (DRAC) a diminué ses subventions. Le Conseil 

Régional reste constant. Le Conseil Départemental de la Corrèze est vraiment à nos côtés. 

me. Ju



Il précise que nous avons la chance de faire partie du loto du patrimoine. La Préfecture 

nous a délivré son accord pour déroger au taux de financement minimal par le maître d’ouvrage 

de 20 %. 

M. J. CL. DUPUY demande quel est le niveau de fréquentation du site? 

M. LE PRESIDENT répond que la fréquentation du site est faible à ce jour. 

M. C. NARDOT présente le site et le projet de restauration : 

- Le pignon ouest du logis est très dégradé. Il est donc prévu la dépose du pignon ouest 

ainsi que son remontage. 
- Restauration de la charpente et de la toiture, des enduits extérieurs 

- Restauration des planchers 

- Electricité 
L'objectif final est d’avoir un bâtiment visitable. 

M. LE PRESIDENT précise que ces travaux sont urgents car le bâti travaille. Il rappelle 

qu’il y a eu une visite du site avec Monsieur le Sous-Préfet. Il lui a été expliqué l'intérêt 

d’acquérir les propriétés à l’arrière. 
Il indique qu’il y a une volonté de faire une zone touristique avec le site gallo-romain. 

Aujourd’hui, il y a un faible nombre de visiteurs, essentiellement durant les Journées 

Européennes du Patrimoine, car le site de la grange ovalaire est sensible et ne doit pas être 

laissé en accès libre. Une valorisation est nécessaire sur un plan touristique. 

MME. M. PLAZZI demande ce qu’il y aura à l’intérieur du logis ? 

M. LE PRESIDENT répond que, pour l’heure, il n’y aura rien. Mais la restauration des 

planchers permettra ensuite d'accéder à l’intérieur. 

M. D. BOISSERIE trouve que ce monument n’est pas assez visité. L'Office de Tourisme 

Intercommunal (OTI) devrait avancer sur ce dossier. Il est nécessaire de l’animer. Peut-être que 

la commune de Saint-Eloy pourrait animer les lieux ? 

M. F. BOISSERIE trouve que le site est intéressant si les sentiers de randonnée sont 

développés. 

  

  
II - JEUNESSE ET SPORT 
  

M. LE PRESIDENT remercie les Assistantes Maternelles Agréées (AMA) de leur 

présence. Il rappelle l’historique : 

- projet de Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) à horaires atypiques reposant sur 

l’envoi d’un courrier de 3 AMA il y a six mois ; 
- échange avec les collègues élus qui manifestent un intérêt pour ce projet ; 

- le Relais Petite Enfance (RPE) souligne également ce besoin au regard notamment du 

départ en retraite de nombreuses AMA ; 
- risque de départ de ces AMA vers un autre territoire ; 
- intérêt pesé face à une micro-crèche génératrice de frais de fonctionnement ; 

 



- il fallait trouver un lieu pour accueillir cette activité : une impasse avec accès facile et 

sécurisé, en échos avec l’accident sur la commune d’Allassac. 

D'autres lieux ont été visités mais ils étaient inadaptés. La maison retenue 
dispose d’un parc à proximité avec des jeux pour enfants. 

M. LE PRESIDENT explique qu’une visite a eu lieu en présence de la PMI pour vérifier 

les conditions de sécurité. Une réponse affirmative a été transmise. 
La surface de 116 m? se rapprochent des 140 m? qui sont nécessaires. IL reste le 

problème du prix : l’agence immobilière a baissé le tarif de 230 à 210 000 euros, pour au final 
un prix à 190 000 euros, frais d’agence en sus. Au-delà, les propriétaires ne voulaient pas 

vendre. L’artificialisation ne se serait pas faite sur un lieu aussi propice que celui-ci. 

M. C. NARDOT présente le projet : 

- création d’une extension sur la terrasse pour aménager une grande salle d’activités ; 
- l’espace cuisine reste à l’identique ; 

- le salon devient une salle d’activités et de restauration ; 

- un espace à destination des changes est créé ; 

- des sanitaires pour Personnes à Mobilité Réduite (PMR) sont créés dans la salle de 
bain actuelle ; 

- la chambre 1 est transformée en dortoir ; 

- les chambres 2 et 3 sont transformées en dortoir ; 

- travaux d'isolation ; 

- création des locaux sanitaires ; 

18h40 : Interruption de séance pour la présentation du projet par les trois AMA 

18h50 : Reprise de la séance 

1°/ CREATION D’UNE MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES A SAINT-VRIEIX — 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Délibération n°2025-087 

Rapporteur : J. CI. FRACHET 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix ; 

Considérant les difficultés grandissantes liées à l’accès à un mode de garde pour les 

enfants ; 

Considérant la volonté de renforcer l’attractivité du territoire ; 

Considérant que la Communauté de Communes souhaite développer une offre de garde 

notamment sur des horaires atypiques à travers la création d’une maison d’assistantes 

maternelles à Saint-Yrieix-la-Perche ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :



- approuve le projet de création d’une maison d’assistantes maternelles à Saint-Yrieix-la- 

Perche ; 

- approuve le plan de financement prévisionnel de ladite opération tel que présenté ci- 

après ; 

- autorise Monsieur le Président à solliciter toute subvention nécessaire au financement 

de ce poste auprès des partenaires institutionnels ; 

- autorise Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette demande de 

subvention et à la mise en œuvre du projet. 

  

Création d'une MAM à Saint-Yrieix-la-Perche 
  

  

  

  

  

Dépenses (en euros H.T.) Recettes (en euros H.T.) 

Nature Montant Organismes Montant Pourcentage 

Acquisition 190 000 €| CAF 79200 €| 20,75 % 

Honoraires de 

négociation 10 000 € | Etat (DETR) 98000 €| 25,67 % 

Travaux 

d'aménagement et de 181 750 €| CDDI (CD 87) 57263€| 15,00% 

rénovation 
  

Sous-total : 234 463€| 61,42 % 

Autofinancement : 147288€| 38,58 % 
  

              TOTAL : 381 750 € TOTAL : 381750€| 100% 
  

2°/ ACQUISITION D’UNE MAISON D’HABITATION SUR LA COMMUNE DE SAINT- 

YRIEIX 

Délibération n°2025-088 

Rapporteur : P. ROUX 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix ; 

Vu la délibération n°2025-083 par laquelle le Conseil Communautaire dans sa séance 

du 24 juin 2025 a approuvé la création d’une Maison d’Assistantes Maternelles à Saint-Yrieix- 

la-Perche ; 

Vu l’avis sur la valeur vénale n°2025-87187-38037 du 10 juin 2025 ; 

Vu l’avis sur la valeur du bien immobilier émis par l’étude de Maître Fabien Guilhem, 

notaire à Saint-Yrieix, le 21 juin 2025, par comparaison avec le marché local ; 

Considérant que la Communauté de Communes souhaite développer son projet de 

création d’une Maison d’Assistantes Maternelles à Saint-Yrieix sans recourir à une 

artificialisation des sols ;



Considérant que le prix d’acquisition proposé s’écarte de plus de 10 % de l’estimation 

du pôle d’évaluation domaniale ; 

Considérant que la Communauté de Communes regarde le prix d’acquisition proposé 

comme justifié au regard des éléments suivants : 

- la situation du bien dans une impasse au sein d’un lotissement calme et à proximité 

immédiate d’une aire de jeux, ce qui rend l’endroit idéal et sécurisé pour réaliser de la 

garde d’enfants ; 

- une surface de terrain permettant de réaliser des aménagements nécessaires ; 

- la proximité du bien avec les entreprises et le centre hospitalier dont les salariés seront 

pourvoyeurs d’activité pour la MAM ; 

- le fait de la rareté des maisons de plain-pied mises à la vente sur la commune de Saint- 

Vrieix ; 

Considérant que l’étude de Maître Fabien Guilhem estime ce bien dans une fourchette 

comprise entre 175 000 € et 195 000 € ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve l’acquisition de la parcelle bâtie et cadastrée en section ZR n°132 d’une 

superficie cadastrale de 700 m°? à Monsieur et Madame Jean-François BARRIS, 

domiciliée au 4, avenue d’Anjou à Saint-Yrieix (87500), au prix de 190 000 € auquel il 

convient d’ajouter 10 000 € de frais d'honoraires de négociation ; 

- désigne Maître Fabien GUILHEM notaire à Saint-Yrieix pour la rédaction de l’acte 

notarié, avec la participation de Maître Guillaume MOUTIER, notaire à Saint-Vrieix, 

étant précisé que les frais notariés sont à la charge de l’acquéreur ; 

- autorise Monsieur le Président à signer l’acte authentique et tout document relatif au 

présent dossier. 

M. LE PRESIDENT explique que beaucoup d’élus l’ont questionné sur le prix. Le notaire, 

Maître Guilhem, a rendu un avis de valeur entre 175 et 195 000 euros. 

MME C. L’OFFICIAL est très étonnée de l’estimation des Domaines qui ne se déplacent 
pas pour effectuer leur travail. Le prix correspond à un plain-pied avec deux entrées. La valeur 

moyenne des maisons sur Saint-Yrieix est comprise entre 1 400 et 1 600 euros /m?. Le prix 

proposé est en cohérence avec les prix constatés sur le secteur. 

M. LE PRESIDENT dit que l’on est sur une fourchette haute, mais le bien a cette valeur. Il 

est très étonné de la politique familiale au niveau national (faible subvention de la CAF, 
évaluation des Domaines qui désavoue la Collectivité). 

M. P. SUDRAT marque son désaccord sur la politique nationale de la famille qui a 

toujours été très favorable ces dernières décennies. 

M. LE PRESIDENT remercie le Conseil Départemental de la Haute-Vienne pour le travail 
mené avec la PMI. Mais il n’y a pas d’aide au niveau des services de l’Etat. 

M. D. BOISSERIE explique que jusque là, la politique de la petite enfance de la CAF était 

très généreuse avec des projets accompagnés à hauteur de 80%. Aujourd’hui, les subventions 

un Ju



  

sont passées à 20% ou 30%. Et, parallèlement, les exigences de la CAF vont crescendo vis-à- 

vis des collectivités et des AMA. 

M. F. BOISSERIE expose aux élus que la commune de Glandon réhabilite un bâtiment 

pour faire un ALSH. La CAF avait attribué 300 000 euros sur les premières études. Mais, au vu 

des exigences, le coût de l’opération a augmenté mais la CAF n’est pas capable de suivre. 

M. LE PRESIDENT remercie la responsable du RPE pour son investissement sur ce 

dossier. 

3°/ CONSTRUCTION D’UNE MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES A GLANDON 

— PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Délibération n°2025-089 

Rapporteur : F. BOISSERIE 

Vu la délibération n°2024-124 du 16 décembre 2024 par laquelle le Conseil 

Communautaire a approuvé le plan de financement prévisionnel du projet de construction d’une 

MAM à Glandon ; 

Considérant que depuis lors, certains montants des financements publics sont connus ; 

Considérant que le plan de financement prévisionnel nécessite donc une actualisation ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve le plan de financement prévisionnel du projet de construction d’une MAM à 

Glandon tel que présenté ci-dessous ; 

- autorise Monsieur le Président à signer tout document relatif à la demande de 

subventions et à la mise en œuvre du projet. 

  

Construction d'une MAM à Glandon 
  

  

  

  

  

Dépenses (en euros H.T.) Recettes (en euros H.T.) 

Nature Montant Organismes Montant |Pourcentage 

CAF - notifié 52 800 € 18% 

Etat (DETR) - notifié 59 850 € 20% 

mate d'œuvre | 200000 € [à ter 45000€| 15% 
  

Sous-total : 157 650 € 53% 
  

Autofinancement : 142 350 € AT% 

TOTAL : 300 000 € TOTAL : 300 000 € 100% 
            
 



M. F. BOISSERIE rappelle que sur le premier plan de financement, la CAF accompagnait 

à hauteur de 24%. 

M. LE PRESIDENT ajoute qu’il s’agit d’un bâtiment neuf avec une mise à disposition 

gratuite du terrain par la commune de Glandon. 

4°/ COMPLEXE AQUA-RECREATIF VILLASPORT — PRESTATION DU RAPPORT 

ANNUEL D’ACTIVITE 2024 

Délibération n°2025-090 

Rapporteur : L. GORYL 

Vu l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le rapport transmis par le Délégataire de Service Public pour l’année 2024 au titre de 

la gestion du complexe aqua-récréatif ; 

Le Conseil Communautaire, prend acte de la présentation du rapport annuel d’activité 

du complexe Villasport au titre de l’année 2024. 

M. LE PRESIDENT dit que l’on continue à investir sur Villasport : 

- réfection de l’étanchéité (environ 100 000 euros sur 3 mois) 

- reprise des peintures du pentagliss 

- les clôtures ont été changées 

- la rénovation du bassin extérieur interviendra l’an prochain 

M. D. BOISSERIE demande où en est-on du litige relatif au carrelage ? 

MME M. GRANGER répond qu'après une clôture d’instruction en début d’année, un 

nouveau mémoire déposé par la SMABTP a conduit à rouvrir l'instruction. Celle-ci devrait être 
clôturée au 15 juillet 2025. Restera ensuite à attendre l’enrôlement de l’affaire à une audience 

du Tribunal Administratif de Limoges. 

MME C. L’OFFICIAL interroge sur la fermeture du bassin ce mois-ci. 

M. L. GORYL explique que le personnel n’est embauché qu’au 1°” juillet 2025. De plus, 
le pentagliss est en cours de réparation.



  

  
IV - ENVIRONNEMENT 
  

1°/ APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL DU SIRTOM (19) — ANNEE 2023 

Délibération n°2025-091 

Rapporteur : F. DELORT 

Vu l’article D.2224-1 du Code Général des Collectivité Territoriales ; 

Vu le rapport établi par le SIRTOM, service public compétent en matière d’élimination 

des déchets ménagers et assimilés pour l’exercice 2023 sur la qualité et le prix de ce service 

public ; 

Le Conseil Communautaire, prend acte de la présentation du rapport 2023 sur la qualité 

et le prix du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés, tel que joint à la 

présente délibération. 

2°/ APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL DU SICTOM (87) — ANNEE 2024 

Délibération n°2025-092 

Rapporteur : P. VERGNOLLE 

Vu l’article D.2224-1 du Code Général des Collectivité Territoriales ; 

Vu le rapport établi par le SIC TOM, service public compétent en matière d’élimination 

des déchets ménagers et assimilés pour l’exercice 2024 sur la qualité et le prix de ce service 

public ; 

Le Conseil Communautaire, prend acte de la présentation du rapport 2024 sur la qualité 

et le prix du service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés, tel que joint à la 

présente délibération. 

M. P. VERGNOLLE fait un point sur les perspectives d’évolution du SICTOM : 

1°/ Traitement des points noirs (zones dangereuses) de la collecte en collaboration avec SUEZ : 

- Organisation et optimisation des tournées 

- __ Conventionnement pour les droits de passage 

2°/ Construction du siège social du SICTOM 

3°/ Préparer le service à l’exploitation en régie au 1°” janvier 2026 

4°/ Refonte des circuits et tournées de collectes, avec l’intégration d’autre s secteurs dans la 

collecte de demande 

5°/ Déploiement de bacs de compostage individuel sur le territoire 

 



6°/ Action de contrôle de la qualité du tri : 

- Porte à porte 

- Bacs collectifs 

7°/ Etude sur les modalités de distribution des sacs roses (pour les bacs collectifs) 

8°/ Amélioration de la visibilité, soigner la communication et intégrer encore plus de digital 

  

  V- LOGEMENT ET CADRE DE VIE 
  

1°/ CONVENTION DE PACTE TERRITORIAL — FRANCE RENOV (PIG) — PACTE 

NOV HABITAT 87 POUR UN HABITAT DURABLE, ADAPTE ET SOLIDAIRE 

Délibération n°2025-093 

Rapporteur : D. BOISSERIE 

Vu la délibération n°2024-130 du 16 décembre 2024 par laquelle le Conseil 

Communautaire a approuvé une convention de cofinancement relative au fonctionnement du 

Guichet unique de l’habitat « Nov Habitat 87 » ; 

Vu le projet de convention de Pacte territorial — France Renov’ (PIG) — Pacte Nov 

Habitat 87 pour un habitat durable, adapté et solidaire (2025-2027) 

Considérant que cette convention s’inscrit dans un pacte territorial porté par le 

Département de la Haute-Vienne aux côtés de onze communautés de communes ; 

Considérant que conformément à la demande de l’ANAH, le pacte territorial prévoit 

que «les partenaires désignent le Département de la Haute-Vienne comme coordinateur 

opérationnel et financier, représentant la maîtrise d’ouvrage et percevant à ce titre les 

subventions » ; que dès lors, ce pacte doit préalablement être approuvé par l’ensemble des 

communautés de communes partenaires avant le 30 juin 2025 pour conserver le bénéfice des 

subventions de fonctionnement de Nov Habitat au 1° janvier 2025 ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- approuve la convention de Pacte territorial — France Renov”’ (PIG) — Pacte Nov Habitat 

87 pour un habitat durable, adapté et solidaire (2025-2027) tel que joint à la présente 

délibération ; 

- autorise Monsieur le Président à signer ladite convention. 

M. LE PRESIDENT rappelle le contexte de la Prim’Rénov qui est suspendue jusqu’en 

septembre 2025 pour toutes opérations de rénovation globale. 

 



2°/ CREATION D’UNE PEPINIERE DE LOGEMENTS — PLAN DE FINANCEMENT 

Délibération n°2025-094 

Rapporteur : P. DARY 

Vu la délibération n°2024-103 du 12 septembre 2024 par laquelle le Conseil 

Communautaire a décidé d’acquérir l'immeuble situé 1, place de la Nation à Saint-Vrieix-la- 

Perche 

Considérant que face à la croissance des besoins en logements sur notre territoire et à la 

volonté de renforcer l’attractivité et la cohésion sociale de la communauté de communes, il est 

proposé la réalisation d’une pépinière de logements ; 

Considérant que ce projet vise à répondre à la fois à la demande locale, à la 

revitalisation du tissu rural et à l’amélioration des conditions de vie des habitants ; que par 

ailleurs, il tend à favoriser l’accueil de professionnels de santé en cours de formation 

(infirmières, aides-soignants, internes), l'objectif étant de les inciter à s’installer sur le territoire 

à l’issue de celle-ci ; 

Considérant que le projet prévoit la création à terme de 13 logements locatifs au sein de 

l’immeuble Villa Bonhomme réhabilité ; 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

- approuve l’engagement de l’opération de création d’une pépinière de logements ; 

- approuve le plan de financement prévisionnel tel que présenté ci-après ; 

- autorise Monsieur le Président à solliciter toute subvention nécessaire au financement 

de ce projet auprès des partenaires institutionnels ; 

- autorise Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette demande de 

subvention et à la mise en œuvre du projet. 

  

Création d'une pépinière des logements à Saint-Yrieix-la-Perche - 

Tranche ferme 
  

  

  

  

  

      

Dépenses (en euros H.T.) Recettes (en euros H.T.) 

Nature Montant Organismes Montant Pourcentage 

Maîtrise d'œuvre 193 570 €| Fonds Vert 850 000 € 52% 

Travaux 1347 128 € Sous-total : 850 000 € 52% 

Divers 90 911 €| Autofinancement : 781 610 € 48% 

TOTAL : 1 631 610 € TOTAL : 1 631 610 € 100%          



M. LE PRESIDENT précise que ce projet est soutenu par la Communauté Professionnelle 
du Territoire de Santé, le Centre Hospitalier Jacques Boutard et le Docteur Fargeas, chacun 

souhaitant s’impliquer sur ce dossier. Ce projet conséquent est réparti en deux tranches : la 
tranche ferme n’inclurait pas les combles qui seraient traitées en tranche optionnelle. 

M. C. NARDOT présente le projet. Celui-ci est actuellement au stade de la faisabilité 
donc les propositions d’aménagement peuvent encore évoluer. L’immeuble est classé 
« Immeuble Remarquable » au titre du Plan Local d'Urbanisme. 

M. LE PRESIDENT ajoute qu’il y a une reprise complète de la structure. Sont prévus : 

- 3 appartements de type T1 au rez-de-chaussée dont 1 PMR 

- 2 appartements T1 - T1 bis et 1 appartement T3 sur le chaque niveau (1° et 2°") 

Le Fonds Vert est sollicité à un niveau très élevé car c’est un projet structurant. Il y a 
également la possibilité de répondre à l’Appel à Manifestation d’Intérêt du Conseil Régional 

Nouvelle-Aquitaine mais à condition d’avoir des loyers très bas de l’ordre de 4 euros le m2. Ce 

pourrait être possible si la Communauté Professionnelle du Territoire de Santé et le Centre 
Hospitalier sont prêts à garantir les loyers en complément. 

M. LE PRESIDENT précise qu’il est peu convaincu du niveau d’accompagnement de 

l'Etat. Le dossier a été rapidement monté après une acceptation au mois de septembre 2024. La 

tranche optionnelle correspond à 240 000 euros de coût supplémentaire. Il restera la gestion des 
appartements à assurer. Le montant des loyers espérés sur la tranche ferme serait d’environ 

40 000 euros par an et 10 000 euros de plus sur la tranche optionnelle. 

MME M. PLAZZI demande pourquoi ne pas faire tous les travaux compte-tenu du faible 
coût de la tranche optionnelle ? 

M. D. BOISSERIE explique que cela vient du Préfet qui a annoncé au Président un 
montant de subvention forfaitaire quel que soit le montant des travaux. 

M. LE PRESIDENT ajoute que c’est une vision de stratégie financière qui a donné le choix 

de l’organisation des travaux. 

M. D. BOISSERIE précise que pour aller au bout, les travaux ne vont pas démarrer 

immédiatement. On peut imaginer une nouvelle demande de subvention en 2026 sur la tranche 
optionnelle avec tous les travaux en même temps. 

M. P. SUDRAT précise qu’il s’agit certes d’un projet structurant mais qu’il reste coûteux 
et mal financé. On le mène, certes, mais il faudrait avoir le même type de projets sur toute la 

Communauté. 

M. LE PRESIDENT ajoute que si la Communauté de Communes n’a pas de subvention, le 

projet ne se fera pas. Le projet se construit. Il faut une vision stratégique pour tout le territoire, 
à condition que tous les intervenants y participent très activement. 

MME M. PLAZZI explique qu’il y a un manque crucial de logements pour les étudiants 
sur Saint-Yrieix. Pour elle, il est impossible de comparer ce qui n’est pas comparable. Un T1 de 

type «étudiant » ne peut pas se construire à Coussac. C’est un immeuble pour loger des 

étudiants. À Coussac, il faut des T3. Il y a une liste de 50 personnes qui cherchent du logement 
sur Saint-Yrieix et ce n’est pas dans cet immeuble qu’on va les loger !


